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INTRODUCTION

C’est avec plaisir que nous vous présentons la seconde partie du bilan 
environnemental de la MRC de Maskinongé. Ce dernier vient 
compléter la première partie du bilan ayant été officialisée en 
décembre 2017, en dressant un portrait de la gestion des matières 
résiduelles, un inventaire des émissions de gaz à effet de serre et un 
portrait de l’adaptation aux changements climatiques dans la MRC. Il 
servira de point de départ vers une MRC carboneutre et permettra de 
livrer des objectifs de réductions en fonction des problématiques 
soulevées. 

Le présent document a été réalisé par la compilation des informations 
déjà existantes et rendues disponibles par diverses organisations du 
territoire. Il vise à réunir l’ensemble des connaissances 
environnementales au sein d’un seul document synthétisé et 
accessible à tous. À moyen terme, il servira comme un outil de 
sensibilisation aux enjeux environnementaux présents sur le territoire 
et surtout comme un levier vers les changements de comportements 
individuels et collectifs. 

Bonne lecture! 
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RÉSIDUS

Matières éliminées

Matières recyclables

Matières organiques

OBJECTIFS
 NATIONAUX

700 kg / hab / an

70 %

60 %

80 %

70 %

OBJECTIFS
MASKINONGÉ

575 kg / hab / an

70 %

60 %

80 %

70 %

INVENTAIRE
2014

697 kg / hab / an

39 %

68 %

88 %

ÉTAT DE SITUATION DE LA GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES

 1.1  GÉNÉRALITÉS

1.1.1 PRINCIPE DU 3RV
La gestion des déchets a un impact sur l’environnement, notamment sur le 
plan de l’épuisement des ressources et de la contamination de l’eau, de l’air et 
des sols. L’abréviation 3RV pour réduction, réemploi, recyclage et valorisation,  
vient hiérarchiser les différents modes de gestion des matières résiduelles, en 
identifiant les alternatives les plus écologiques. Cette approche est 
préconisée par le gouvernement du Québec à travers la Politique québécoise 
de gestion des matières résiduelles. (Recyc-Québec, 2017)

RÉDUCTION : Action permettant de prévenir ou de réduire la génération de 
résidus lors de la conception, de la fabrication, de la distribution et de 
l'utilisation d'un produit.
RÉEMPLOI : Utilisation répétée d'un produit ou d'un emballage, sans 
modification importante de son apparence ou de ses propriétés.
RECYCLAGE : Série d'opérations menant à la réintroduction d’une matière 
résiduelle dans un processus de fabrication ou de transformation menant à 
un produit de même nature.
VALORISATION : Utilisation d’une matière résiduelle en remplacement d’une 
autre matière pour en faire un produit différent du produit initial.

1.1.2 POLITIQUE QUÉBÉCOISE DE GESTION DES MATIÈRES 
          RÉSIDUELLES
Le MDDELCC a déposé en 2011 une nouvelle politique québécoise de gestion 
des matières résiduelles, accompagnée du plan d’action quinquennal 
2011-2015. Son principal but est que la seule matière éliminée au Québec soit 
le résidu ultime, c’est-à-dire la matière qui n’est plus susceptible d’être valori-
sée. Des objectifs y sont aussi identifié, comme présenté à la figure 2. Noter 
qu’un nouveau plan d’action devrais prochainement être publié, fixant des 
objectifs plus ambitieux. (Gouvernement du Québec, 2015) 

1.1.3 PLAN DE GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES CONJOINT
En 2016, les MRC et villes membres de la Régie de gestion des matières 
résiduelles de la Mauricie ont adopté conjointement leur plan de gestion des 
matières résiduelles dans lequel se trouve les objectifs indiqué au tableau 2. 

Tableau 1 : Comparaison de l’inventaire 2014 aux objectifs nationaux 
et territoriaux. Source : RGMRM, 2016 

CRD

Agrégats

Bâtiments
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ÉTAT DE SITUATION DE LA GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES

 1.2  INVENTAIRE DES MATIÈRES GÉNÉRÉES, ÉLIMINÉES ET 
       RÉCUPÉRÉES EN 2014

1.2.1 SECTEUR CONSTRUCTION, RÉNOVATION 
ET DÉMOLITION

Le secteur de la construction, rénovation et démoli-
tion (CRD) est le plus grand générateur de matières 
résiduelles parmi les différents secteurs d’activités de 
la MRC. Au total, 38 170 tonnes, dont 27 868 tonnes 
de résidus de deuxième transformation du bois, ont 
été générées en 2014. De ce nombre, 89 % des 
résidus ont été récupérés. La figure 4 illustre la 
composition des matières résiduelles du secteur CRD 
ayant été éliminée au site d’enfouissement. (RGMRM, 
2016)

1.2.2 SECTEUR RÉSIDENTIEL

Au total, 19 325 tonnes ont été générées par le 
secteur résidentiel en 2014. De ce nombre, 30 % de la 
matière a été recyclée dans le centre de tri de la 
Mauricie ou dans les écocentres du territoire, alors 
que 70 % ont été éliminés dans le lieu d’enfouisse-
ment de Saint-Étienne-des-Grès. 

1.2.3 SECTEUR INDUSTRIES, COMMERCES ET 
INSTITUTIONS

Le secteur industries, commerces et institutions (ICI) 
a généré 31 378 tonnes de matières résiduelles en 
2014.  De ce nombre, 75 % des résidus ont été 
récupérés. Cette excellente performance est due au 
haut taux de récupération des matières organiques 
dans le secteur industriel. Le taux de récupération 
des matières recyclables est quant à lui moindre, 
avec un taux de récupération de seulement 21 %. La 
figure 3 illustre la composition des matières 
résiduelles du secteur ICI ayant été éliminée au site 
d’enfouissement. (RGMRM, 2016)

Figure 2. Composition des matières résiduelles éliminées pour le secteur résidentiel de la MRC de Maskinongé en 2014. Source : RGMRM, 2016   
Figure 3. Composition des matières résiduelles éliminées pour le secteur ICI de la MRC de Maskinongé en 2014. Source : RMGRM, 2016.  

Figure 1. Composition des matières résiduelles éliminées pour le secteur CRD de la MRC de Maskinongé en 2014. Source : RGMRM, 2016  
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Figure 4 : Phénomène de l’effet de serre. Source : Statistique Canada, s.d. 

Figure 5 : Répartition des émissions de GES par secteur d’activité et par type de gaz au Québec en 2015. 
Source : MDDELCC 2018.

2.1.1 L’EFFET DE SERRE
L’effet de serre est un phénomène naturel qui permet de retenir la chaleur du soleil 
près de la surface de la Terre. Lorsque les rayons infrarouges émis par le soleil 
atteignent la Terre, les océans et les végétaux en absorbent une partie, alors qu’une 
autre partie est réfléchie dans l’atmosphère. Toutefois, certains gaz dans l’atmosphère 
empêchent les rayons réfléchis par la terre de se rendre dans l’atmosphère. Ces rayons 
sont alors retournés près de la surface de la terre. Ce sont les gaz à effet de serre (GES), 
soit la vapeur d'eau, le dioxyde de carbone (CO2 ou gaz carbonique), le méthane (CH4), 
le protoxyde d'azote (N2O) et l'ozone (O3). Sans ces gaz la température terrestre 
moyenne serait de -18 °C. Depuis la révolution industrielle en 1750, la quantité de GES 
présents dans l’atmosphère ne cesse d’augmenter. Effectivement, l’utilisation des 
énergies fossiles (pétrole, gaz naturel, propane, etc.), l’agriculture de grande surface, la 
déforestation massive ainsi que l’enfouissement des déchets ont multiplié la quantité 
de GES, ce qui a un impact sur le climat terrestre. (MDDELCC, 2018c)

2.1.2 INVENTAIRE QUÉBÉCOIS DES ÉMISSIONS DE GES 1990-2015 
Chaque année depuis 1990 le gouvernement du Québec réalise un inventaire 
québécois des émissions des GES. Cela permet de suivre l’évolution des 
émissions dans le temps et de fixer des objectifs de réduction. L’inventaire le 
plus récent date de 2015. Dans celui-ci, on apprend que les émissions totales 
du Québec se chiffraient à 81,7 Mt éq. CO2, ce qui représentait 9,9 t par 
habitant. De ce nombre, 41,7% des émissions étaient dues aux transports, 
incluant le transport routier, aérien, maritime, ferroviaire et hors route. À lui 
seul, le transport routier représentait 32% des émissions totales du Québec, 
suivi du secteur industriel. La figure 6 illustre la répartition des GES par secteur 
d’activité et par type de gaz. (MDDELCC, 2018c)
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Figure 6 : Répartition des émissions corporatives en 2016. Source : Enviro-accès, 2018.

Figure 7 : Répartition des émissions collectives en 2016. Source : Enviro-accès, 2018.

Comme les GES sont la principale cause des changements climatiques, dont il sera question dans 
le prochain chapitre du bilan, il apparait essentiel d’en connaitre les quantités émises ainsi que 
leurs principales sources. C’est pourquoi, dans le cadre du projet « En route vers la carboneutralité 
» de la MRC de Maskinongé, un inventaire des émissions de GES de la MRC de Maskinongé a été 
réalisé pour la période allant du 1er janvier au 31 décembre 2016. Ultimement, il permettra de 
cibler des cibles de réduction et de déterminer des actions pour atteindre ces cibles.  

La quantité totale de GES émis en 2016 dans la MRC de Maskinongé s’élève à 415 020 t éq CO2, soit 
11,24 t éq. CO2 par habitant. La section qui suit dresse un portrait détaillé des émissions générées 
par le secteur corporatif et le secteur collectif dans la MRC. 

2.2.1 SECTEUR CORPORATIF
Le secteur corporatif regroupe les émissions de GES qui proviennent de sources appartenant ou 
étant sous le contrôle des 17 municipalités et de la MRC, notamment les bâtiments et les 
véhicules municipaux, l’éclairage public, les systèmes réfrigérants, et autres services municipaux. 
Le total d’émissions du secteur corporatif est estimé à 1 656 t éq. CO2 (Enviro-accès, 2018). La 
figure 7 en illustre la répartition. 

* Notez que des données plus spécifiques par municipalité sont disponibles, pour plus de détails 
contactez votre SADC.

2.2.2 SECTEUR COLLECTIF
Le secteur collectif regroupe les émissions reliées à la consommation d’énergie des secteurs 
résidentiel, commercial, institutionnel, industriel et agricole, à la gestion des matières résiduelles 
(dont le traitement des eaux usées) et au transport de la collectivité sur le territoire. Le total des 
émissions pour le secteur collectif est estimé à 415 020 t éq. CO2.  (Enviro-accès, 2018) La figure 8 
en illustre la répartition.

Figure 6

Figure 7
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AGRICULTURE
Les émissions de GES du secteur agricole ont été estimées à partir du nombre de têtes par type d’élevage recensé dans la MRC 
ainsi que la superficie de surface agricole par type de culture. Des données brutes ont également été récupérées auprès d’entre-
prises agricoles volontaires au sein de la MRC. Le total d’émissions pour le secteur agricole s’élève à 114 012 t éq. CO2. La figure 9 
illustre les émissions quantifiées pour ce secteur. 

RÉSIDENTIEL
Le calcul de ces émissions est basé sur la donnée réelle de consommation de gaz naturel pour ce secteur en 2016, obtenue du seul fournisseur 
de la région, ainsi que sur la répartition de la consommation selon le type d’énergie au Québec. Connaissant la consommation réelle de gaz naturel 
pour ce secteur, il a été possible d’estimer la consommation des autres types d’énergie (électricité, mazout, bois et propane) en utilisant les proportions 
du secteur proposées par Ressources naturelles Canada. Le total des émissions pour le secteur résidentiel est estimé à 34 277 t éq. CO2. (Enviro-accès, 
2018) La figue 10 illustre la proportion de GES émis selon l’utilisation finale qui en est faite. 

COMMERCE ET INSTITUTION
À l’instar du secteur résidentiel, le calcul de ces émissions est aussi basé sur la donnée réelle de consommation de gaz naturel pour ce secteur en 2016, obtenue du 
seul fournisseur de la région, ainsi que sur la répartition de la consommation selon le type d’énergie au Québec. Le total de GES émis pour ce secteur est estimé à 5 741 
t éq. CO2. La figure 11 illustre les émissions quantifiées par source d’énergie. (Enviro-accès, 2018)

INDUSTRIE
Les émissions de GES découlant de l’activité industrielle dans la MRC de Maskinongé ont été calculées en se basant sur des données canadiennes d’activités économiques et 
de distribution de la consommation d’énergie de ce secteur, ramenées à l’échelle de la MRC à l’aide de données locales. Des données brutes ont également été récupérées 
auprès d’entreprises du parc industriel de la MRC.  Le total d’émissions pour le secteur industriel s’élève à 45 048 t éq. CO2. La figure 12 illustre les émissions quantifiées par 
source d’énergie. 

Figure 8 : Source des émissions de GES  du secteur agricole. Source : Enviro-accès, 2018.

Figure 9 : Émissions de GES découlant de l’utilisation de l’énergie par le secteur résidentiel. Source : Enviro-accès, 2018.

Figure 10 : Émissions de GES découlant de la consommation d'énergie du secteur commercial et institutionnel en 2016. Source : Enviro-accès, 2018.

Figure 11 : Émissions de GES découlant de la consommation d'énergie du secteur industriel. Source : Enviro-accès, 2018.

Figure 8 Figure 9 Figure 10 Figure 11
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3.1.1 LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES AU QUÉBEC
Au Québec, les changements climatiques sont démon-
trés. Les températures moyennes annuelles ont augmen-
té entre 1°C et 3°C en fonction des régions depuis 1950. À 
long terme, des scénarios climatiques prévoient une 
hausse des températures allant de 2°C à 4°C d’ici 2050, 
puis de 4°C à 7°C d’ici la fin du siècle pour le sud du 
Québec, voire de 5°C à 10°C dans le Nord québécois 
(Ouranos, 2015). Cette hausse se manifeste davantage par 
un réchauffement des températures minimales en hiver 
que par un réchauffement des températures maximales 
en été (Gouvernement du Québec, 2012). Ces change-
ments de température s’observent de différentes 
manières au Québec, notamment par :
 
Ces changements ontdes répercussions sur l’économie, 
sur le plan social et sur l’environnement, en augmentant la 
probabilité que les évènements suivants surviennent : 

dégel au printemps et des pluie intenses à l’automne, 
entraînant des crues soudaines et des risques d’inonda-
tion

baisse du niveau de glace, à la multiplication des cycles de 
gel-dégel et à la hausse du niveau des océans

animales à cause des changements     de 
température

en période estivale

extrêmes
 (Regroupement national des conseils régionaux de l’envi-
ronnement, s.d.)

3.1.2 LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES DANS LA MRC DE 
MASKINONGÉ

À l’instar du reste du Québec, on observe une hausse graduelle des températures 
moyennes dans la MRC de Maskinongé, comme le démontre les données climatiques 
rendues disponibles par le service Info-climat pour les stations météorologiques de 
Saint-Alexis-des-Monts et de Louiseville illustrée à la figure 15. Il faut toutefois prendre 
note que la station de Saint-Alexis-des-Monts a été déplacée en 1989, passant d’un 
emplacement en milieu forestier à un emplacement habité, ce qui laisse supposer une 
légère augmentation de la température moyenne. 

QUELQUES STATISTIQUES
L’hiver 2010 est celui où les températures enregistrées ont été les plus chaudes au  

Canada. (Suzuki, s.d.) Dans la MRC de Maskinongé, la moyenne du mois de janvier 
2010 était de 5,2°C supérieure aux normales saisonnières des 30 dernières années 
(service Info-Climat, 2018).

Le mois de juillet de l’an 2010 a également établi un record de chaleur, avec les   
températures les plus chaudes jamais enregistrées au Québec (Suzuki, s.d.). À l’échelle 
de la MRC de Maskinongé, 2010 fut aussi l’année la plus chaude jamais enregistrée 
(service Info-Climat, 2018). 

Température moyenne annuelle (°C)

Figure 12 : Évolution de la température moyenne annuelle aux stations météorologiques de 
Saint-Alexis-des-Monts et de Louiseville de 1887 à 2017. Source : service Info-Climat, 2018.

2

3

4

5

6

7

17

18

19

20

21

22

23

ÉTAT DE SITUATION DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES

 3.1  GÉNÉRALITÉS



ÉTAT DE LA SITUATION DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES MRC DE MASKINONGÉ

 3.2   RISQUES ET VULNÉRABILITÉS MRC DE MASKINONGÉ 
La vulnérabilité des communautés face aux changements climatiques varie d’une région à l’autre, à raison de plusieurs facteurs. En fait, le niveau de vulnérabilité 
dépend de la combinaison de trois éléments, soit la capacité d’adaptation, la sensibilité socio-économique et géographique et l’exposition aux différents aléas 
(Ouranos, 2010). La présente section met en lumière les principaux enjeux présents sur le territoire de la MRC de Maskinongé en Mauricie. 

3.2.1 ÉTAT DES INFRASTRUCTURES ET DU CADRE BÂTI
Les impacts des changements climatiques se font déjà sentir sur les infrastructures 
municipales. Par exemple, l’augmentation du cycle de gel-dégel affecte l’état du 
réseau routier à cause de la contraction et expansion répété de la chaussée. La durée 
de vie des routes est alors réduite. En plus, l’augmentation de la fréquence des 
d’évènements climatiques extrêmes, additionnés à la hausse des précipitations, 
favorise les glissements de terrain. Le réseau d’égout risque également être affecté par 
la hausse des précipitations, causant des débordements potentiels.  La situation n’est 
pas différente en ce qui concerne le cadre bâti, c’est-à-dire l’ensemble des construc-
tions sur le territoire, incluant les bâtiments publics et privés. Celui-ci n’a pas été conçu 
pour résister à des pluies intenses ni aux inondations. Plusieurs développements 
immobiliers se situent dans des zones humides où les sols sont rapidement saturés 
d’eau. (Regroupement national des conseils régionaux de l’environnement, s.d.)

3.2.2 SANTÉ DE LA COLLECTIVITÉ
Le troisième enjeu est celui du bien-être de la population. Les personnes âgées et les 
enfants sont particulièrement vulnérables face à l’intensité de certains phénomènes 
climatiques comme les chaleurs accablantes. Les profils de Statistique Canada 
démontrent que la population de la MRC est vieillissante. En effet, en 2001, la propor-
tion de personnes âgées de plus 65 ans dans la MRC était supérieure par rapport au 
reste du Québec, soit 15,4 % par rapport à 13,1 %. En 2016, le nombre de personnes de 
65 ans et plus continue de croître, passant de 7 015 en 2011 à 8 376 en 2016. Les 
municipalités de la MRC de Maskinongé où la population est la plus vieillissante sont 
Saint-Sévère et Louiseville.  Ainsi, le bien-être d’un grand nombre de personnes risque 
d’être affecté par les changements climatiques. 

Selon Santé Canada, la chaleur est un facteur aggravant de nombreuses maladies 
préexistantes, telles que les maladies cardiovasculaires et respiratoires. La chaleur 
peut aussi provoquer des coups de chaleur, des crampes et des évanouissements. De 
plus, les changements climatiques peuvent affecter l’intégrité des milieux naturels. 
Par exemple, un plus grand nombre de précipitations pourrait avoir comme effet 
d’accroître les maladies transmisses par les insectes ou encore les maladies hydriques 
et alimentaires (Gouvernement du Canada, 2015).

3.2.3 ÉCONOMIE LOCALE

L’AGRICULTURE ET LA FORESTERIE
Dans la MRC de Maskinongé, la hausse des températures moyennes pourrait avoir des 
impacts négatifs sur les récoltes saisonnières. Par exemple, les périodes de sècheresse 
plus fréquentes et l’augmentation du nombre de jours de canicule pourraient affecter 
la croissance des végétaux dans les champs. En plus, les hivers plus courts et plus 
chauds favorisent l’accroissement de certaines espèces exotiques envahissantes, 
normalement limitées au sud du Québec. Dans la MRC de Maskinongé, la pyrale du 
maïs (Ostrinia nubilalis) est particulièrement préoccupante (Regroupement national 
des conseils régionaux de l’environnement, s.d.). Cette espèce introduite a fait son 
apparition dans la région des Grands Lacs dans les années 1900 et est maintenant 
partout dans l’est et au centre de l’Amérique du Nord.

L’AGROTOURISME ET LE PLEIN AIR
La MRC de Maskinongé est également un milieu touristique en plein 
développement. Les grands espaces naturels, la présence des lacs et cours 
d’eau, les lieux de villégiature et la proximité aux deux métropoles sont 
quelques-unes des raisons expliquant cette attractivité. L’offre en 
agrotourisme et en plein air est abondante, avec la réserve faunique 
Mastigouche, le Parc des chutes de Sainte-Ursule, le lac Saint-Pierre, ainsi que 
la présence de plusieurs établissements de villégiature et plus encore. Ce 
secteur d’activité doit alors anticiper les impacts des changements à venir. Les 
saisons froides plus courtes et la hausse du nombre de redoux hivernaux 
risquent de réduire le couvert de neige et du fait même le nombre de jours 
d’activités hivernales. Le ski de fond, le ski alpin et la motoneige sont tout 
particulièrement vulnérables. Les étés plus chauds pourraient également 
influencer le débit des rivières et modifier les déplacements des plaisanciers 
(Regroupement national des conseils régionaux de l’environnement, s.d.). 
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Lac St-Pierre, printemps 2017 
Source : Radio-Canada

Glissement de terrain
Source : Radio-Canada



Lac St-Pierre, printemps 2017 
Source : Radio-Canada

Glissement de terrain
Source : Radio-Canada

Le département de géographie et le département des 
sciences géomatiques de l’Université Laval, en partenariat 
avec le consortium Ouranos et de l’Institut national de santé 
publique du Québec ont élaboré un atlas interactif de la vulné-
rabilité de la population québécoise aux aléas climatiques. 
Celui-ci vient évaluer la vulnérabilité de la population aux 
vagues de chaleur et aux aléas hydrologiques en considérant 
des facteurs socioéconomiques, démographiques et certaines 
caractéristiques de l’environnement bâti. La carte interactive 
qui se veut un outil de sensibilisation est disponible gratuite-
ment en ligne à l’adresse suivante : 
www.atlas-vulnerabilite.ulaval.ca. 

Les figures 20 à 24 illustrent la vulnérabilité brute de certaines 
municipalités de la MRC de Maskinongé.  Pour calculer  la 
vulnérabilité brute, l’équipe de réalisation a soustrait l’indice 
de la capacité à faire face à celui de la sensibilité pour chacune 
des aires de diffusion du Québec municipalisé. «Les résultats, 
en ordre croissant du plus vulnérable au moins vulnérable, ont 
été classés en six classes linéaires» (Université Laval, 2018).

LÉGENDE

Figure 13 : Indice de vulnérabilité brute aux vagues de chaleurs des municipalités de
 Saint-Édouard-de-Maskinongé et Saint-Angèle-de-Prémont. 
Source : Université Laval, 2018
Figure 14 : Indice de vulnérabilité brute aux aléas hydrologiques des municipalités 
de Maskinongé, Louiseville et Yamachiche. Source : Université Laval, 2018  

Figure 14

Figure 13

Figure 13
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 3.3   ATLAS DE LA VULNÉRABILITÉS DE LA POPULATION 
        QUÉBÉCOISE AUX ALÉAS CLIMATIQUES 



 

CONCLUSION  
L’environnement subit actuellement de nombreuses pressions, dues à l’occupation et à l’exploitation du territoire par l’humain. L’enfouissement des déchets, le 
transport terrestre et la consommation d’énergie font entre autres partie des facteurs qui accélèrent la dégradation progressive de nos écosystèmes. À l’heure des 
changements climatiques, la protection de l’environnement est un devoir et une responsabilité. La nature rend de nombreux services écologiques indispensables 
à la santé humaine, tels que la production de nourriture, la régulation du climat, des inondations et de la pollinisation. Les efforts doivent être maintenus pour 
protéger cette ressource collective. 

D’un point de vue des enjeux sociaux, l’augmentation du nombre de phénomènes climatiques extrêmes et la hausse des températures moyennes risquent 
d’impacter la santé des communautés, particulièrement des jeunes et des personnes âgées. La mise en place de mesures d’adaptations permettrait de réduire la 
vulnérabilité de la MRC. Finalement, en ce qui concerne les enjeux économiques, une transition vers une économie qui contribue au développement durable et 
qui améliore le bien-être humain est souhaitable. 

Le bilan environnemental de la MRC est un pas de plus vers le développement d’une vision commune de l’environnement sur le territoire. Pour la suite, il est forte-
ment recommandé que chacune des municipalités de la MRC mette de l’avant la réalisation de bilan environnemental harmonisé concernant son secteur. Ainsi, les 
caractéristiques et réalités propres à chaque municipalité seraient connues. Il deviendrait alors plus simple de cibler des axes d’intervention pertinents, ainsi que 
de travailler collectivement sur des projets rassembleurs. À partir de cette base commune, il sera possible d’imaginer tous ensemble notre MRC de demain. 
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GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES

 1. Développer un service d’accompagnement pour le secteur ICI dans l’optimisation de la gestion de   
     leurs matières résiduelles;
2. Concrétiser la mise en oeure de la collecte à trois voies et informer/sensibiliser/éduquer les citoyens quant   
     au fonctionnement de ce nouveau service;  
3. Amorcer une réflexion collective pour l’atteinte d’une gestion durable des matières résiduelles;
 3.1 Viser le retrait progressif des sacs de plastiques dans les commerces de la MRC.
4. Fixer des obectifs territoriaux plus ambitieux pour la MRC de Maskinongé. 

GAZ À EFFET DE SERRE

1. Favoriser l’acquisition de véhicules électriques en rendant disponible des bornes de recharge sur le territoire et en mettant en place  
    des mesures incitatives à l’achat;
2. Encourager la construction et la rénovation de bâtiments à faible consommation énergétique;
3. Outiller les citoyens pour qu’ils adoptent des actions de réduction des GES à leur quotidien;
4. Accompagner les entreprises dans la mise en place de mesures concrètes de réduction des GES (Ex. symbiose industrielle..) ;
5. Accompagner les administrations municipales dans la mise en place de mesures concrètes de réduction des GES (secteurs corporatif et collectif )
6. Valoriser et encourager la consommation et l’achat local. 

ADAPTATION AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES

1. Demeurer informé quant à l’évolution des changements climatiques au Québec et des risques potentiels à venir;
2. Dresser un portrait exhaustif des vulnérabilités de la MRC face aux changements climatiques, en réalisant une matrice d’analyse des risques pour le système construit, social 
et environnemental;
3. Intégrer la gestion des risques climatiques aux processus décisionnels et agir de manière coordonnée avec les juridictions régionales, provinciales et fédérales;
4. Inclure la question de l’adaptation aux changements climatiques dans le schéma d’aménagement durable révisé de la MRC de Maskinongé;
5. Informer/sensibiliser/éduquer la population, les élus et les enteprises à leurs pouvoirs face aux changements climatiques.

 

RECOMMANDATIONS
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